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L'avant projet de texte y re-
latif a été remis solennelle-
ment au gouvernement,
hier, à l'auditorium de l'im-
meuble des Eaux et Forêts,
par le premier président de
la Cour des Comptes, Gil-
bert Ngoulakia. Il revient à
l'Exécutif désormais de l'ap-
précier, avant de le trans-
mettre au Parlement.

L'AUDITORIUM de l'im-meuble des Eaux et Forêts

a abrité, hier, la cérémoniesolennelle de remise, augouvernement, de l'avant-projet de loi organiquefixant l'organisation, lescompétences et le fonc-tionnement de la Cour descomptes et des chambresprovinciales des Comptes. Le premier président decette juridiction, GilbertNgoulakia, s'est chargé deremettre symboliquementles document y relatifs, auministre des Relationsavec les Institutions consti-tutionnelles, BlaiseLouembe. En présence deplusieurs membres dugouvernement, du premier

vice-président du Sénat,ainsi que du représentantde la Banque mondiale, Cé-lestin Niamien et celui del'Initiative de Développe-ment Intosai (IDI), FreddyYves Ndjemba.Le présent projet, tel quedétaillé par M. Ngoulakia, apour spécificité, la prise encompte des Chambres pro-vinciales des Comptes.Celles-ci étant considéréescomme décentralisées, letexte prévoit leur autono-mie, ainsi que ''leur degré
de juridiction, leur organi-
sation, leur compétences
leurs attributions et les rè-
gles de procédures applica-

bles devant elles". Demême, le texte prévoit lesmandats d'une durée decinq ans renouvelable unefois pour les responsablesde la juridiction financière.À savoir le premier prési-dent et le procureur géné-ral près la Cour descomptes. Toute chose queGilbert Ngoulakia recon-naît être difficile à mettreen application. Ce d'autantque ces deux responsablesseront toujours nomméspar le Conseil supérieur dela Magistrature. Mais, a-t-ilexpliqué, «nous avons
quand-même prévu ce man-
dat sur recommandation

des représentants des orga-
nisations internationales
(Banque mondiale et l'Ini-
tiative de Développement
Intosai), et c'est une bonne
chose car, il s'agit d'une des
carences que nous avons re-
gretté dans le cadre du plan
stratégique de la Cour des
comptes pour la période
2013-2018».Dans le même ordred'idées, le texte prévoit
«l'évaluation des politiques
publiques, l'assurance qua-
lité, la défense du budget de
la Cour des comptes devant
le Parlement, ainsi que la
publication des rapports
des contrôles des services

administratifs effectués par
cette juridiction». Il reviendra, par ailleurs,au gouvernement d'appré-cier et transformer cetavant-projet de loi orga-nique en projet de loi orga-nique, avant de letransférer au Parlement. Il est nécessaire de releverla satisfaction conjointedes deux principaux parte-naires que sont la Banquemondiale et l'Initiative deDéveloppement Intosai(IDI), au regard des ré-formes contenues dansledit avant-projet de loi.

Plusieurs innovations en perspective
Révision de la loi organique de la Cour des compte
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ENmarge de la conférenceministérielle de l'Organisa-tion internationale de laFrancophonie (OIF) quis'est  réunie, récemment,au siège de l'organisme àParis (France), le chef de ladiplomatie gabonaise, NoëlNelson Messone, a échangéavec son homologue belge,

Didier Reynders, par ail-leurs ancien ministre desFinances. L'entretien aporté entre autres sur l'or-dre du jour des assises del'OIF et la coopérationentre le Gabon et la Bel-gique.Sur le premier point, le mi-nistre des Affaires étran-gères, de la Coopération,de la Francophonie et soninterlocuteur se sont ré-jouis des questions abor-dées au cours de la réunion

des ministres de l'OIF. No-tamment celles liées à"l'économie verte" et "l'éco-
nomie "bleue" dans l'es-pace francophone.S'agissant de l'axe Libre-ville et Bruxelles, les deuxhommes ont reconnu la né-cessité de le renforcer. Demême, ils ont examiné lesnouvelles possibilités d'in-vestissements qu'offre leGabon, surtout dans lecadre du Plan de relance del'économie (PRE) arrêté

par les autorités gabo-naises. Lequel a obtenu lesoutien des bailleurs defonds tels que la Banquemondiale, l'Agence fran-çaise de développement(AFD), le Fonds monétaireinternational (FMI)...Les ministres Nelson Mes-sone et Reynders ont d'ail-leurs convenu del'organisation, dans lesprochains mois, d'une mis-sion au Gabon d'hommesd'affaires belges.

Convergence de vue entre Libreville et Bruxelles
Coopération Gabon-Belgique
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Poignée de
main entre
Nelson Mes-
sone et Di-

dier
Reynders au
terme de
leur entre-

tien.
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Les Officiels.
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Remise symbolique de l'avant-projet de loi or-
ganique.
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Une vue partielle de l'assistance.
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Une réunion préparatoire
s’est tenue, jeudi, au siège
du Parti démocratique ga-
bonais (PDG), dans le but
de coordonner ensemble
les angles pour des assises
qui débuteront le 09 dé-
cembre prochain.

LES responsables du Partidémocratique gabonais(PDG) de la province de l’Es-tuaire se sont récemmentréunis pour préparer latenue du prochain congrèsordinaire de leur formationpolitique. Autour du mem-bre du Comité permanentdu Bureau politique, PaulBiyoghe Mba, quatre pointsinscrits à l’ordre du jour ontretenu l’attention de cesPdgistes. Notamment, le

La province de l’Estuaire s’active
En prélude du Congrès ordinaire du PDG
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Libreville/Gabon

choix des représentants ausein de chacune des onzecommissions, la liste des 300délégués de la province, lescotisations, la tenue vesti-mentaire et les divers.S’agissant du premier point,il a été porté à la connais-sance de l’assistance quechaque province devra avoir

un représentant danschaque commission (11 autotal). Pour ce qui est des dé-légués, l’Estuaire sera repré-sentée par plus de 300militants. A ce sujet, PaulBiyoghe Mba a indiqué à ses
‘’camarades’’que, bien que lenombre ait été précisé, il de-meure "important" que la

tenue de ces assises dansleur province fasse l’objetd’une grande mobilisation.Sur la question des cotisa-tions, plusieurs désaccordsont été exprimés. Ce point ale plus suscité de débat lorsde cette rencontre. Il a éténotifié aux nouveaux élusdes instances du PDG que ne

peuvent prendre part aucongrès ordinaire que "ceux
qui ont un récépissé et qui se
sont acquittés des cotisation
du tiers des deux derniers
mois". Une information malperçue par certains. Ce d’au-tant que d’aucuns ont estiméqu’il est question de se met-tre à jour par rapport à la

fonction précédente. Étantdonné que c’est le Congrèsqui investit les nouveauxélus, "on sous-entend que
ceux qui ont été élus se met-
tent à jour au compte de leur
ancienne instance" ont-ilsprécisé.Pour Paul Biyoghe Mba et lesecrétaire général adjoint 2,Fidèle Angoue Mba, ne peutêtre confirmé à sa "fonction
que celui qui est à jour". Sou-lignons tout de même queles différents montants ontété donnés à cette occasion :
"minimum" 100.000 F.CFApour les membres du Bu-reau politique (MBP),35.000 F.CFA pour leConseil national (CN) et3.500 F.CFA pour le Comitécentral (CC).Par rapport à la tenue vesti-mentaire, désormais,chaque membre sait com-ment se vêtir les 9 et 10 dé-cembre prochain.

Les hiérarques de l'Estuaire ont appelé...
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...les leurs à s'acquitter de leurs cotisations.
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